
CONSERVATOIRE DE
MUSIQUE ET
D’ART DRAMATIQUE

Les élèves sont inscrits dans la 
limite des places disponibles par 
ordre d’inscription. Les classes sont 
limitées à 12 élèves. 

À La Guerche-de-Bretagne
[9-13 ans] « L’esprit de troupe » :
 « Initiation théâtre »

À Vitré
[9-12 ans] « Entrez dans le jeu » :
« Découverte théâtre »

[13-14 ans] « Mettre en jeu son 
imaginaire » : « Classe passerelle »

Les inscriptions se déroulent chaque année durant le 
mois de juin.

Les informations, les tarifs et les modalités 
d’inscription sont disponibles sur le site internet de 
l’agglomération : www.vitrecommunaute.org

THÉÂTRE

Ce cursus comprend des cours 
de théâtre, des stages de 
perfectionnement (théâtre gestuel, 
mouvement, masque…) et la 
participation aux spectacles et 
projets d'action culturelle (master 
classes, parcours du spectateur…).

Cycle 1 en art dramatique
L’entrée se fait sur entretien de 
motivation et stage de pratique 
collective.
Sont abordées des techniques de 
base vocales et corporelles avec la 
mise en jeu de textes variés.

Cycle 2 en art dramatique
L’entrée se fait sur audition à la fin 
du cycle 1 ou en septembre selon les 
places disponibles.

Les élèves abordent 
l'interprétation à travers une 
exploration approfondie d'un 
répertoire le plus large possible, 
parallèlement à l'entraînement 
physique et vocal. 

ENFANTS, ADOLESCENTS

À PARTIR DE 15 ANS

www.vitrecommunaute.org

 Vitré Communauté, la proximité

 

 Vitré Communauté, la proximité

 

Vous pouvez également vous 
renseigner auprès du service scolarité : 

ACCUEIL-SCOLARITÉ
Centre culturel de Vitré
6, rue de Verdun

Horaires (périodes scolaires)
Lundi au vendredi 14h-18h30. Mercredi 
9h-12h et 13h-18h30. Samedi 9h-12h

Tel : 02 99 74 68 64

E-mail : inscriptionconservatoire@
vitrecommunaute.org

VITRÉ

INSCRIPTIONS
TARIFSET
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Le Conservatoire de musique 
et d’art dramatique est 
un équipement de Vitré 
Communauté où sont enseignés 
les musiques classique, 
contemporaine, traditionnelle, 
jazz et actuelles, ainsi que le 
théâtre. L'école accueille plus de 
850 élèves, enfants et adultes, 
débutants ou avancés. L'équipe 
regroupe 40 enseignants et 

6 agents administratifs et 
techniques. Outre les missions 
de sensibilisation et de formation 
artistique, le conservatoire 
propose une large offre de 
diffusion : spectacles, concerts, 
conférences...

Les cours sont dispensés sur 
quatre sites d’enseignement : 

• VITRÉ
Centre culturel
6, rue de Verdun

• CHÂTEAUBOURG
Centre des Arts
Rue Olympe de Gouges

• ARGENTRÉ-DU-PLESSIS
Centre culturel Le Plessis-Sévigné 
Boulevard Sévigné

• LA GUERCHE-DE-BRETAGNE
Centre culturel La Salorge
Rue Charles de Gaulle

VITRÉCHÂTEAUBOURG

LA GUERCHE-DE
BRETAGNE

ARGENTRÉ-DU
PLESSIS
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ENFANTS – MS AU CE1

MS-GS - Eveil musical : 45 minutes / semaine
Chant, écoute, rythme et mouvement
Vitré, Argentré-du-Plessis, Châteaubourg, La Guerche-de-Bretagne 

CP-CE1 - Découvertes instrumentales : 1h / semaine
Découverte de tous les instruments
Argentré-du-Plessis, La Guerche-de-Bretagne

CP- CE1 - Parcours découvertes instrumentales : 1h15 / semaine
Atelier d’initiation musicale (45 min) et atelier instrumental (30 min)
Vitré, Châteaubourg

À PARTIR DU CE1

Le cursus est une formation musicale globale, qui comprend trois cours 
obligatoires :
	 • Le cours d’instrument ou de chant 
	 (cours individuel, de 30 minutes à 1h, selon le niveau)
	 • La culture musicale
	 (solfège, audition, écriture - cours collectif de 1h15 à 2h,
	 selon le niveau)
	 • La pratique d’ensemble 
	 (obligatoire à partir de la 3e année - atelier, orchestre,
	 ensemble vocal)

ENFANTS À PARTIR DE 7 ANS ET
ADOLESCENTS EN SITUATION DE HANDICAP

Le Conservatoire propose des cours adaptés aux enfants et 
adolescents en situation de handicap.

Lors d’un échange individuel, la référente accessibilité vous 
propose un parcours d’études personnalisé. L’élève peut, selon les 
situations, suivre :
- L’atelier Art Ty Pic avec du matériel adapté dans une salle dédiée
	 ou
- Un cours instrumental adapté
	 ou
- Le cursus général

MUSIQUE

MUSIQUEÀ LA
INITIATION CURSUS

MUSIQUE
PARCOURS

POSSIBLES
DES

Pour intégrer le « Parcours des Possibles » et bénéficier du tarif 
spécifique, une notification MDPH ou une attestation médicale 
indiquant un besoin d’adaptation pédagogique sont nécessaires.

Référentes accessibilité :
Laure BLANCHARD et Peggy DAVID
06 66 36 00 12 ou parcoursdespossibles@vitrecommunaute.org

PRATIQUE

ADOLESCENTS, ADULTES

Le parcours instrumental ou 
chant lyrique
Pour les adolescents autonomes 
(avec une fin de 1er cycle validée), 
le parcours autonome permet 
un maintien des acquis, avec un 
rythme de cours moins soutenu 
(30 minutes tous les 15 jours).

Le parcours adultes – instrument 
classique, instrument musiques 
actuelles ou chant lyrique
• Le parcours initial :
- un cours individuel de 30 
minutes/semaine
- un cours collectif de culture 
musicale

• Le parcours autonome :
Un cours individuel de 30 minutes 
tous les 15 jours.

Orchestres et ensembles
Les ensembles et chœurs du 
conservatoire sont ouverts 
aux musiciens amateurs, 
dans une diversité de styles et 
d’esthétiques :

• Ensembles de classes 
instrumentales (guitare classique, 
accordéon, saxophone, harpe…), 
musique de chambre
• Orchestres :  à vent, à cordes, 
symphonique, big band
• Atelier vocal musiques actuelles 
(adolescents)
• Chœurs :  « Ces Messieurs »,
« Les Demoiselles des
Rochers », « Les Portes de 
Bretagne », « Grain de Phonie », 
chœur d’enfants.
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• Le chant lyrique peut être pratiqué à partir de 16 ans ou après la 
mue.
• Le chant variété/musiques actuelles est pratiqué dans le cadre 
d’un atelier collectif : l’atelier vocal musiques actuelles, ouvert 
aux adolescents.

CHANT
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